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Note : Confonrément à la d.écisLrn prlse par la Suatrlène Coruolssion
à sa ?83èue séance, le te:lte d.e La déelaratton sulvante est
ôlstrtbué, pour lnforns.blon, â.ux nenbres de Ia Conmisslon.

Monsieur le Présldent,

Ltan ôernier, à la nênre époqae, IfAssemblée général,e, 6e prononqa,nt sur

Itavenir du Togo sous adninistration franqaise, adopteit, à n,-r'cre d.enande,

pa.r fr voix eontre une et 29 abstentlonÊ, }a résolutlon 1182 dont nous tr)Ôuvons

blen direravee }e recul du temps, qutelle fait dete d"ens lrhistolre du Togo et
ùe ses relatlons a.lee La France et les Nations Unles.

Cette résolutlon prévoyalt, vous vous le rappeLez :

1. Le transfert, par ItÀutorlté admlnistrante, ùe tous les pouvolrs, à

lrexeeption de la d.éfense, de }a dlplonatle et de 1a Eonnaie, au Oouvernement

clu Togo.

A. Des é1eetlons aniiclpées pernettant le.renouvellement au suffr*ge unl-
versel d,e ItAssenbl-ée téglsletiye togolalse et sur invitatlon du Gouvernement

togolals, 1a eupervislon d.e ces éJ.ectlons pa.r u$ co'-nml"Ësaire et une équlpe

d.rebgervateurs d"es Nations ltnles.

J. Une prise ôe position, sous forue d.e voeux, d"e J-a nouvelle Asse!ûblée

togolalse,ausuJetdunouveaustatutetd.eltabrogatl.nndellAccord'detutelle.
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ll, Une ttéclslon iLe I tAssemblée générale - l"a présente Assenblée générale -
sur cette abr<rgatlon, conpte tenu du rapport du Consell d.e tutelle eur ees

différents poj.nts.

Le 13 ocl;obre dernier, Jrevais lrhonrr,eur, au nom du Gouvernement françals,
de rend.re cottrtrf,g au ConsetL ôe lrexéCution conplète des neËures prévues par
J- tAs senblée gd,nérale.

Je ne voudrais pas lct abuser d.e 1 tattentlon d.e notre Cornni ssLon, dont
l'ençllol du ternps est ôéJà l-ourdement chargé, en répétant ce que Jtal déJà

exposé longoeuent d.evant 1e Col,seil 11 y a trols eenaines et dont vous avez

eonnaissance par lee d.ocuments qul sont à votre d.ispositlon.

I - I'AUTONOMIE

Qufll me :olt eeuLement perrnls de rappeler que clàs le nois de févrter 1958,

soit troie ruoirs seuleuent après ltad.cption de }a résolutlon 1182, les transferts
de pouvoirs annoncés étalent réalisés. Le nouvear: statut d.e la Républlque du

Togo, pronulgurî Le 22 févrler f958, paracbevalt ltautonomle interne. Le Jeune
Etat dispoeait d.e torrs 1es pouvolrs autres que eeux coneernant 1es rel-ations
extérieures, le, politigue nonétalre et Ia d.éfense. Trole Jours plus tard.,
neuf conventiorrs, signées solennell-euent à T,omé, précisaient 1es nodalités
d.rapplicatlon c'oneernant ees trol-e ordres d.e eonrpétenee.

II . LgS BT,ECTIONS

Le deuxièrne point du prograrine étab1t lran dernier concernalt le renouvel-
lement cte 1a Chambre des d.éputés au moyen d.télections Éupervlsées par ]-torgani-
eatlon lnternationû.le, Un eornnissalre avait été é1u à eet effet par 1 tAssemblée

générale - M. lrAmbassadeur Dorsinvil]e - Je tiens à lui rend.re d.evant votre
Conmission un nr)uvel honmage pour la conpétênce, la loyauté et 1 tobJectivité
avee lesguelles tl a assumé sa d-éltcate nlssion.

Sl Les éler:tions du 2'f avril 1958, dont persônne nta contegté l-es résultate,
ont, donné naissernee à une Chambre ôes d.éputés qui, sel-on les terraes mêues du

rapport de M' Dorsinviller "a véritablenent le Crolt de parler au nom du peuple
togolais", ctest, aussi en grande partie, Je cite : "grâce au gros effort fait par
le Gouvernement togolais, particulièrenrent d.ans 1es d.erniers Jours précédant le
serutln, grâee eussi à lreffort d-es partis prlitlques qui ont mené une propagand.e

actLve, grâce enftn et surtout à la d.tseipline d.ont 1a population a falt preuve
durant la période éJectorale".
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Jrat eu lfnccaslon de le soulLgner, la Franee, mêloe quand' ses consells

étatent requie , son lnfluenee sOllicLi.;ée, erest gartée dtlnriervr"'r''r dar:s Ia

préparatlon et ltorganlsatlon de cee éLectioss, et le Eaut-Coan:s::ire qui ]a

représente à Loné nta Joué drautre rôte Ere celui- d'tun témCln et Ôrun arbltre

tuBartlal.
ElectLons au suffrage universel dee adultes des deux sexe6r partlclpati':n

ùe lll,OCO votants 6ur un corys électoral de li90'000 lnscrits et pour une popu-

latlon dtun nllllon dthabitapte environ, ces él-énents pernettent à eux seule de

û€surer Ia valeur de la conelUsiOn de M. DorstnvllLe .

"LrAutorlté adntnistrante et lt0rganisation des Natlons Unles peuvent

être flèree ùtavoir eontrlbué à ltévolutlon qul a conduit à ce résultat'r'

Tlrant les eonelusions de ee vote, le Faut-CormlsÊa,lre de la Républlque

frauçalse, M. Spenale, falsalt appeJ", pour eOnstituer le nouveau- gouvernement,

au ehef d.e Ls. nouvelle naJorité, M' Syl-vanus 01yqt1o que je ne réJouls d'e voir

à mes côtés avec M. Santos, Mlnlstre d.e Ia Justice et M. ]e d'éputé Akakpo' Ce

ntest ps.s une d.es moindres fiertés de notre d.éIégation gue d'tapporter à nouveau

la preuve ùe ce que nouË âYons rneintes fOie afflrmé iel nâme : la France a

touJi:urs consid.éré coume son devolr de respeeter et ôralder, aans consldératlon

d.lopinions 4u de personnes, 1e gouvernernent régullèreiaent et d'énocratiquement

lnvestt ùane lee terrltolres ôont el"le a Ia charge'

III - L'OPTION BU PEf,}PLE TOGOT'AIS

fl- restatt à connattre les voeux du peupi-e togolals' Au nols de eeptembre

d.ernier, M. Sylvanus 01y14:1or accoupagné de M. Sartos et de M' Savi d'e Tovét

Présld.ent de 1a Chanbre des députés, se rendalt à Paris. 11 était reçu par le

général d.e Gauller par. M. COrnut-Genttlle, Mlnlstre ôe Ia Frence dtoutre-rner,

qul mta prié d.e vous exprlner toue ses regrets de ntavoir pu se rendre Per6on-

ne]lement, crlrlme il en avalt lrlntentlon, devant votre ComlgsLon. Des entretleng

sè dérculaient, dont Je puls ténolgner, pouy y avoir parttclpé, coûIte M' Olyotrrlo

Ira falt lui,nême, qurlls ont été emprelnts de comprébensLon et d-e conflance

réel-pmques. 11 ea résultalt un coununlqué cornmrrn par 1equel le Gouvernenent

franqals d.onnait aete au Gouvernenent tOgolals de 1 toption du togO en faveur de

lrlnd.épend.ânee, Je remettats, d'èe rnon retour à New-Tork, ce ôoeument, en tant'

que texte nfflciel, à l,l. le $ecrétaire général d'es Natlons Uaies' If étalt
f'.,
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lunéd.tatenlnt porté à la eonnatssanee du conselL d.e. tutelLe (cocu:rent f/rl+f0)
qut, à Lrurrantui.té, exprlnait ea aatisfactlon des tra"ra,ux accon:p.:1 "r par i e
Co$nlesslrt: des Natlons lJnies et son personnel, acceptalt le. eou;'-r..isicn de son
rapport gel-on laEreJ"Ie "La nouvel-le Chanbre a vérLtablenent l-e c.rolt de parler
au nom du lreuple togolaXs", prenalt note d.e J-toptlon du Sogr en fa,leur d"e l-Îind.é-
pend"ance et du coumunlEré couuua franco-togolals, recournantiait enfin à ltÂssc;rb1ée
générale d'e prend.re une d.éclsLon eu aceord avec Irln:tor.lté arlmlnistrante et ;ompte
tenu des voeux d.es autorttés togolaises, concernant ltabrogatlon c1e ItAccord cle

tutelle en I!60 lors de Itacceesion du Terrltoire à ltind,épe:rd"€.nce.
Cette résolution parfaltement elalre consta'r,e que J-a France a tenu ses

engagenents. tlle reeornmand.e à lrAssenblée d.e ienlr les sJ.ens, crest-à-dire,
confsrménen'b au d"ernler paragrapire de Ia résolutlon ,ie l tan d"erni.er, d"e se
proncncer etrr lrabrogatton d.e ltAceord. d.e tutel-le. Nous avons préeisé ,Irtl1
eragiesait rie lrabrogation du régiue de tuteLi-e siæultané,ren[ avec la procla$atton
d.e L rind.éperrd.ance.

Ctest t,rès exaetenent ltobJet d.e ces débets.
Ltunanimité du Conseil d.e tuteLl-e - fait $1i nres*, pâ.$ si fréquent lorsqutll.

sragit dtune Puissanee adn.inistrante - est assez éloquente drelle-même.
Je ne voud.raie pourtant pas passer sous stlence qu tune cu deux d.élégatlons

ont assortl leur vote, mêrne favorable, de coulrentalres qu1 traduisalent encore

Je ne sais q:el doute, Je ne sal"s queJ-le suspicion sur nos tntentions et la
réa1ité d.e n,:tre accord. avec le Gouvernement togal-ais.

Dn'rr^"-. t *-suLrd-guul. ne pas d.lre les choses franehenent? Jtal cru conprendrê Qger
très d-iscràtt:uent, on laissalt entendre gue c€ cornTTuniqué franco-togoLals étalt
eneore insuf:lisant, quril uanqqait }e voeu fornel d.e 1'AssembJ.ée togolaise, cûntrne

sl M- oJ-;mplo, lnveeti d.e la conflanee d.e cette Asseublée, eût héslté à l-ui faire
ratl-fier cet"l;e optlon à ltlndépendance pour 1!60 dont nous lul ôonnlons âete.
Et puie, quelies pouvalent bien ôtre ees nôuve]les rciliflcatlons au statut d.ont

nous avons arnoncé la refonte, qui étaient examj.nées par 1a Chanbre deg députés
togolaise et qui, selon le eonmuniqué, d.evalent uarqusy la d.ernlère étape de

L r évorutlon des lnstltutlons togolaises avant l tlnd.épendance?

Quel-les arrière-pensées nourrissal-t donc Ia hriesanee adninlstrante?
Monsleur le Présid.ent, les préJugés sont tenaces. Mais Ia bonne foi et la

patlence d.e 1r France le sont eneore d.avantage.

I
l..a
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Àftn ôrécJ"alrer totalenent 1e Jugement d.e votre Assenblée, afLn d.e d.lsslBer
chez certaines d.élégatlons tous les doutes, sl sincàreuent tL en subsl.stalt, J tal
remle au Seerétarlat trols documents i

1. La résolutlnn de La Cba&bre des ôéputés togoiaise coneeraant le nouveau

Statut du Togo et La proelanatlon de lrlnd.épendnnce;

2. Ï,e proJet de rotlon teudant à ôenander su 0ouvernenent françals Ia
rrd.lflcatl"on ilu Statut du logo et le texte du proJet de Statut;

J. Le eonpte rendu ln extenso d.es d.ébats d.e la Chambre dee députés togo-
Iaise dans seg eéances d.es Jeud.f 2J octobre, vend,redi Ah octobre et
lundl 2J oetnbre 1958.

Monsieur 1e Prés1êent, Je ntal voulu f,alre d.evant yotre Comleslon qurua

exposé technique, tellement les falts me semblent parler d.rer'.x-nêmes. Je ne

réserve le droit ôe d"onner, le cas écbéant, les précleLone qul senblereletrt
nécegsaireg.

Je nraural nalntenant, pour eomnrenter et analyser ces texbes, qutà elter
le très beau d.iscours qura prononcé M, SyJ.vanus Olynpto deyant, eon Parlenent,.
Mals il eet à nes eôtés et Je conprencln sa flerté de pcruv<rir lui-mêne enpllqrier
dans ees débats 1a position d.e son gou\ernement et les voeux d"e sa patrie"

Je ne crois pas avoir à le présenter à la Çuatrlène Conrîqission.

Monsleur le Préstd.ent, Je vous dens.nde ôtentendre M. Sylvaaus OJ.yutrllo,

Preuler Mlntstre du Gouvernenent togolals.


